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Le conseil d'administration de la Compagnie d’Entreprises CFE proposera à la prochaine 
assemblée générale ordinaire du 3 mai 2007 de procéder à la nomination de la sprl Ciska 
Servais, représentée par Madame Ciska Servais, en qualité d'administrateur pour un terme 
de quatre ans prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de mai 2011. 
 
Ciska Servais est associée au sein du cabinet d'avocats Astrea.  Elle est active dans le 
domaine du droit administratif, particulièrement en ce qui concerne le droit de 
l'environnement et l'aménagement du territoire ainsi que le droit immobilier et le droit de la 
construction.  Elle dispose d'une expérience étendue en matière de conseil, de procédures 
judiciaires et de négociations; elle donne cours et est régulièrement conférencière lors de 
séminaires. 
Elle a obtenu une licence en droit à l'Université d'Antwerpen (1989) ainsi qu'un Master 
complémentaire (LL.M) en international legal cooperation à la Vrije Universiteit Brussel 
(V.U.B.) (1990).  Elle a également obtenu une licence spéciale en écologie à l'Université 
d'Antwerpen (1991).  Elle a commencé ses stages en 1990 auprès du cabinet d'avocats 
Van Passel & Greeve.  Elle est devenue associée chez Van Passel & Vennoten en 1994 et, 
par la suite, chez Lawfort en 2004.  
En 2006, elle a co-fondé le cabinet d'avocats Astrea.  Elle publie principalement en matière 
de droit de l'environnement, entre autres concernant le décret d'assainissement, la 
responsabilité environnementale et la réglementation relative au déplacement de terre. 
Elle est inscrite au Barreau d'Antwerpen. 
 
La sprl Ciska Servais, représentée par Madame Ciska Servais, répond aux critères 
d'indépendance définis par la loi et par le code belge de gouvernance d'entreprise. 
 
 
CFE est un groupe de construction et de services associés, coté à Euronext à Bruxelles, 
dont VINCI détient 47% du capital. Dans son métier principal de constructeur, CFE se situe 
au tout premier plan en Belgique et est très actif aux Pays-Bas, au Grand-duché de 
Luxembourg et en Europe centrale.  CFE est co-actionnaire de DEME, un des premiers 
entrepreneurs de dragage au plan mondial. 

 
 Ce communiqué de presse est disponible sur notre site internet : www.cfe.be 

 
 
Note à la rédaction  
 
Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact chez CFE avec : 

- Renaud Bentégeat, Administrateur délégué,  tél. 02/661.13.27, 
rbentegeat@cfe.be 

- ou Jacques Ninanne, Directeur financier et administratif,  tél. 02/661.17.28, 
jninanne@cfe.be 


